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TITRE 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES
AGRICOLES ET NATURELLES

CHAPITRE I – DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A

CARACTERE DE LA ZONE

Il s’agit d’une zone dont l’occupation agricole doit être préservée et où seules sont autorisées les
constructions liées et nécessaires à l’exploitation agricole.

Un secteur Av est délimité pour protéger le vignoble de l’urbanisation, où les constructions sont
interdites sauf les murs de clôture et de soutènement.

Des espaces boisés classés bénéficient des dispositions de l’article L 130.1-3 du Code de
l’Urbanisme.

Des éléments du paysage (points de vue) et du patrimoine bâti villageois (murs, bâtiments…),
identifiés sur les documents graphiques, sont protégés au titre titre de l’article L123.1-7°du Code de
l’Urbanisme.

En raison des servitudes de protection des monuments historiques et des monuments naturels et
sites (site inscrit…), les permis de construire sont soumis à l'avis de l'Architecte des Bâtiments de
France sur la majeure partie de la zone.

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS et UTILISATIONS du SOL INTERDITES

1.1 - Dispositions générales

Sont interdits :

Toutes les constructions en dehors des cas prévus à l’article A 2.

1.2 - Dispositions particulières

- Espaces boisés classés

Dans les espaces boisés classés définis par l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme, les demandes
de défrichements prévues à l’article L 311.1 du code forestier, sont irrecevables en application des
dispositions de l’article L 130.1 - 3

ème
alinéa du code de l’urbanisme.

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS et UTILISATIONS du SOL SOUMISES A DES
CONDITIONS PARTICULIERES

2.1 - Dispositions générales

Sont admises sous conditions les occupations et utilisations du sol ci-après :

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics (eau,
assainissement, électricité, gaz, télécommunications, voirie, transports de voyageurs, éducation,
loisirs, collecte des déchets…),

- les aménagements nécessaires à l’exploitation agricole (murs de clôture et de soutènement,
ouvrage de collecte et rétention des eaux pluviales…),
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- les constructions agricoles, dans le respect des contraintes liées à la proximité d’habitations et
des règles en vigueur (règlement sanitaire départemental, installations classées pour la protection
de l’environnement),

- les constructions à usage d’habitation, liées et nécessaires à l’exploitation agricole, dans la limite
d’un logement par exploitant agricole.

2.2 - Dispositions particulières

En secteur Av, seuls ont admis :

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics (eau,
assainissement, électricité, gaz, télécommunications, voirie, transports de voyageurs, éducation,
loisirs, collecte des déchets…),

- les aménagements nécessaires à l’exploitation agricole (murs de clôture et de soutènement,
ouvrages de collecte et rétention des eaux pluviales…).

- Patrimoine bâti et paysager

Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage (mur, bâtiment, point de vue …)
figurant aux documents graphiques et identifié en application de l’article L123.1-7°et non soumis à un
régime d’autorisation doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable au titre des installations
et travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat (article L 442-2 du Code
l’Urbanisme).

- Zones inondables

En secteur inondable, l'autorisation de construire sera subordonnée au respect des prescriptions
spéciales visant à prévenir le risque d’inondation.

ARTICLE A 3 - ACCES et VOIRIE

Pour être constructible un terrain doit avoir accès à une voie publique, ou à une voie privée ouverte à
la circulation générale, soit directement soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds
voisins, ou éventuellement obtenu par l’application de l’article 682 du Code Civil..

Les caractéristiques des accès doivent être adaptées aux usages qu’ils supportent et à l’importance
des immeubles qu’ils doivent desservir. Elles doivent satisfaire aux exigences de la sécurité routière,
de la défense contre l’incendie, de la protection civile et du service de collecte des déchets urbains.

Les accès aux voies ouvertes à la circulation doivent être aménagés de façon à dégager la visibilité
vers la voie et permettre aux véhicules d’entrer et de sortir sans créer de difficultés ou de dangers
pour la circulation générale.

Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, l’accès sera aménagé sur la voie où la gêne pour
la circulation générale sera la moindre.

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux
véhicules des services publics de faire aisément demi-tour.

ARTICLE A 4 - DESSERTE par les RESEAUX

Pour être constructible un terrain doit être desservi par les réseaux d’eau potable, électricité,
télécommunications. Les branchements des réseaux doivent être enterrés.

Eau :

Toute construction ou installation nouvelle doit être alimentée en eau potable par un branchement sur
un réseau public de caractéristiques suffisantes.
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Un système de disconnexion doit être installé dans les bâtiments artisanaux ou industriels utilisant
l’eau d’adduction publique dans un quelconque procédé de fabrication.

Assainissement – Eaux usées :

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des canalisations
souterraines raccordées au réseau collectif d’assainissement.

L’évacuation des eaux usées non domestiques dans le réseau public d’assainissement est
subordonnée à un prétraitement adapté à sa composition et à la nature des effluents. Une autorisation
préalable de la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages fixe les caractéristiques que doivent
présenter ces eaux usées pour être reçues.

En l’absence de desserte par un réseau collectif, une étude sera demandée au pétitionnaire pour
justifier ses choix quant au dispositif d’assainissement retenu. Le système devra être conforme aux
normes en vigueur et régulièrement entretenu.

Assainissement – Eaux pluviales :

Les eaux pluviales des toitures, et plus généralement, les eaux qui proviennent du ruissellement sur
les voies, cours et espaces libres sont convenablement recueillies et canalisées sur les terrains du
projet ou vers des ouvrages susceptibles de les recevoir : ruisseau, caniveau, réseau pluvial public
…tant du point de vue qualitatif que quantitatif.

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un changement du régime des
eaux de surface peut faire l’objet de prescriptions spéciales de la part des services compétents, visant
à limiter les quantitiés d’eau de ruissellement et à augmenter les temps de concentration de ces eaux
vers les ouvrages collecteurs (bassin de rétention, tranchée ou puits de stockage ou drainant…).

Lorsque la parcelle à aménager ne dispose pas d’exutoire pluvial (collecteur pluvial ou ruisseau), ou
si celui-ci se trouve saturé au point de rejet ou à son aval, le débit de fuite après projet ne devra pas
excéder le débit de fuite avant projet. Afin derespecter les débits de fuite ci-dessus, les volumes
excédentaires seront stockés sur la parcelle à aménager par un dispositif approprié devant recevoir
l’agément des services compétents.

Les hypothèses de calcul des débits et volumes pluviaux seront ceux de l’instruction technique
relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations n°77-284 du 22 Juin 1977 applicable dans
la région II et les documents la remplaçant éventuellement.

Electricité - Télécommunications : Les réseaux doivent être ensevelis ou dissimulés.

Gaz : Les réseaux doivent être ensevelis ou dissimulés.

ARTICLE A 5 - SUPERFICIE MINIMALE des TERRAINS

La superficie des terrains n’est pas réglementée, mais une surface minimale peut être imposée en cas
d’impossibilité technique de raccordement à un réseau collectif d’assainissement.

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION des CONSTRUCTIONS par RAPPORT aux VOIES et
EMPRISES PUBLIQUES

6.1 - Dispositions générales

Les constructions sont édifiées à plus de 4 mètres des emprises publiques et voies privées ouvertes à
la circulation.

6.2 - Dispositions particulières

- RD 978
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Le long de la RD 978 les constructions doivent être implantées avec une marge de recul d’au moins
75 mètres par rapport à l’axe de la voie.

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION des CONSTRUCTIONS par RAPPORT aux LIMITES
SEPARATIVES

Les constructions peuvent être édifiées sur une ou plusieurs limites séparatives.

Dans les cas où les constructions ne jouxtent pas les limites séparatives, la distance horizontale de
tout point du bâtiment au point le plus proche de la limite séparative doit être au minimum de 3 mètres

et au moins égale à la moitié de la hauteur de la construction (L = H / 2 ≥ 3 m).

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION des CONSTRUCTIONS les UNES par RAPPORT aux
AUTRES sur une MEME PROPRIETE

Les baies éclairant les pièces principales ne doivent être masquées par aucune partie d’immeuble
qui, à l’appui de ces baies, serait vue sous un angle de plus de 45 °au dessus du plan horizontal.

ARTICLE A 9 - EMPRISE au SOL des CONSTRUCTIONS

L’emprise au sol des constructions n’est pas réglementée.

ARTICLE A 10 - HAUTEUR MAXIMALE des CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale des constructions est de 12 mètres comptés à partir du sol naturel avant
terrassement jusqu’au point le plus élevé de la construction, cheminées et autres ouvrages
techniques exclus.

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR des CONSTRUCTIONS

Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou
l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte
au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi
qu’à la conservation des perspectives monumentales.

Les projets doivent s’intégrer dans l’environnement existant, respecter le caractère particulier du
village de Mercurey et représenter une extension naturelle du hameau ou quartier concerné.

Les constructions s’inspireront de l’architecture existante (trame, organisation et géométrie du bâti,
matériaux…) et de la culture locale (économie viticole, mode de vie, climat, végétation…).

Les créations architecturales novatrices feront l’objet d’un examen particulier. Tout pastiche d’une
architecture archaïque ou étrangère à la région est interdit.

1 - Constructions nouvelles

Volume, façades et toitures

Les constructions respecteront les principes suivants :

- elles présenteront une simplicité de volume s’intégrant dans une trame orthogonale et
rectangulaire, avec une disposition harmonieuse des ouvertures,

- elles s’adapteront au terrain naturel, les talus artificiels et les décaissements apparents de plus de
30 cm sont interdits, sauf prescriptions particulières en zone inondable (mise hors d’eau),

- les extensions respecteront la trame et l’organisation du bâti existant,
- les annexes seront réalisées avec des matériaux et un aspect similaires au bâtiment principal,
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- les panneaux solaires, serres, vérandas doivent être intégrés à l’enveloppe des constructions en
évitant les superstructures surajoutées,

- les châssis vitrés en toiture seront encastrés dans le plan de couverture sans saillie au-dessus
des matériaux de couverture, de dimension inférieure à 80 x 100 cm, positionnés
harmonieusement par rapport aux percements de la façade et à raison de deux par pan de toiture
maximum,

- la proportion de toiture en façade n’excèdera pas 2/5
ème

de la hauteur totale de la construction
(schéma annexé au règlement),

- les toitures à deux pans auront deux mêmes pentes,
- comprises entre 80 et 110 % pour les constructions à usage d’habitation,
- d’au moins 30% pour les bâtiments annexes ou à usage d’activités,

- les toitures à quatre pans sont autorisées pour les bâtiments principaux dont la longueur est égale
à 1,5 fois la largeur et pour les bâtiments annexes,

- les toitures plates sont autorisées si elles sont accessibles (terrasses, solarium) ou végétalisées,
- les auvents et verandas seront conçus en harmonie avec les façades sur lesquelles ils s’appuient

et présenteront des matériaux coordonnés à ceux du bâtiment principal,
- les débords en pignon sont interdits (chevron de rive autorisé),

Matériaux de couverture

La couverture sera réaliséee au moyen :

- de tuiles plates en terre cuite, de ton brun rouge nuancé,
- d’autres types de tuiles ou d’ardoise, si en rapport avec une construction existante sur le terrain
- de zinc,
- de cuivre naturel ou pré-patiné.

Traitement des façades

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts d’enduit, tels que agglomérés de ciment, est
interdit.

Sont préconisés :

- les enduits de finition talochée, de ton uniforme et soutenu suivant le nuancier annexé au
règlement (les angles ne seront pas pourvus de réglette),

- l’appareillage de pierres sèches ou jointoyées au mortier de chaux clair.

Sont également autorisés :

- le bardage bois, finition brut, peint ou huilé (vernis interdit),
- le bardage en fibrociment ou en acier galvanisé ou pré-oxydé,
- le béton brut.

Menuiseries extérieures

Fenêtres, volets et portes seront de dimension plus haute que large et réalisés en bois ou en métal
dans des tons neutres suivant le nuancier annexé au règlement.

Réseaux et installations diverses de confort

- Les gaines, tubes et câbles d'alimentation ou d'évacuation sont interdits en façade. Des
dérogations sont possibles pour les descentes pluviales et l’éclairage public.

- Les branchements des réseaux doivent être enterrés.
- Les mâts et antennes de toute nature (télévision, téléphonie mobile, réception satellite) sont

interdits en façade et en toiture sur rue et doivent être implantés de manière à ne pas porter
atteinte aux sites et paysages ni au caractère architectural des immeubles.

- Les ventilateurs et compresseurs de ventilation ou de climatisation sont interdits en façade sur
rue, façades latérales et pignons visibles du domaine public.

Les clôtures
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Les clôtures participent à l’équilibre paysager du village, leur hauteur et leur aspect devra s’incrire
dans la continuité des constructions et clôtures environnantes.

Sont autorisés :

- les murs en pierres sèches du pays (non jointoyés ou jointoyés au mortier de ton clair),
- les haies vives composées d’essences locales, doublées à l’intérieur de la parcelle d’un grillage

sur potelets,
- les clôtures en bois (motif sobre),
- les portails, portillons et garde-corps seront réalisés en bois ou en métal (acier ou fonte).

Références pour les murs de pierre :

- formes locales d’appareillage et de mise en œuvre (dossier « Cœur de Village » de Mercurey,
chapitre Les murs),

- entretien, restauration et technique de construction (livret « Les murs aujourd’hui », CAUE 71).

Essences préconisées pour les haies vives :

Cornouiller sanguin, Charme commun, Fusain d’Europe, Prunellier épine noire, Amélanchier,
Noisetier commun, Cornus alba, Viburnum lantana, Eglantier, Erable champêtre, Cerisier de Ste
Lucie, Buis, Houx.

2 – Bâtiments existants

Les travaux sur le bâti existant respecteront autant que possible l’architecture des bâtiments et les
éléments caractéristiques de l’époque de leur construction (éléments décoratifs, équipements).

Couverture

- La couverture sera de ton brun rouge nuancé.
- Le choix des tuiles sera en rapport avec l’époque de construction du bâtiment ou en rapport avec

une construction existante sur le terrain.
- Pour les toitures ayant conservées des petites tuiles plates bourguignonnes, la réfection se fera

avec des petites tuiles plates en terre cuite, 65 unités au m
2
, de ton brun rouge nuancé.

- Les châssis d'éclairage en toiture seront encastrés dans le plan de couverture, sans saillie au-
dessus des matériaux de couverture, de dimension inférieure à 80 x 100 cm, positionnés
harmonieusement par rapport aux percements de la façade et à raison de deux par pan de toiture
maximum.

Façades

- L'enduit sera réalisé au mortier de chaux naturelle teinté dans la masse ou recevra un badigeon
de chaux coloré, selon le nuancier annexé au règlement.

- Les pierres de taille encadrant des portes et fenêtres seront laissées apparentes.
- Les enduits viendront mourir sur les encadrements sans surépaisseur ni surcharge.
- Les pierres de chaînage d’angle seront laissées apparentes seulement si cela correspond à la

conception initiale de la construction.
- Les bardages seront repris dans les mêmes matériaux et finitions (bois, fibrociment ou acier).
- Les dimensions des nouvelles baies reprendront celles des baies existantes.
- Les menuiseries extérieures actuelles seront si possible conservées et restaurées, sinon

doublées à l’intérieur.
- Les nouvelles menuiseries seront en matériaux correspondant à l’époque de construction,

reprendront les mêmes profils et seront peintes selon le nuancier déposé en mairie.
- Les baies principales seront équipées de volets battants extérieurs en bois, sans écharpe (basse

oblique). Si ceux-ci ne peuvent pas être intégrés dans la construction, ils seront remplacés par
des volets intérieurs et à titre exceptionnel par des volets roulants, dont les coffres de volets
roulants seront dissimulés par des lambrequins ouvragés et peints, en bois ou en métal.

ARTICLE A 12 - AIRES de STATIONNEMENT des VEHICULES
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Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être
assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE A 13 - ESPACES LIBRES, AIRES de JEUX et PLANTATIONS

Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes.

Les arbres dont l’abattage est nécessaire par l’implantation des constructions doivent être remplacés
à raison de deux arbres de haute tige par arbre abattu.

Les espaces boisés classés figurant aux documents graphiques sont soumis aux dispositions de
l’article L 130.1 du Code de l’Urbanisme

Rappel : Tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié en application de
l’article L123.1-7 doit faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable au titre des installations et
travaux divers (article L 442-2 du Code l’urbanisme).

ARTICLE A 14 - COEFFICIENT d’OCCUPATION du SOL

Le C.O.S. n’est pas réglementé. Les possibilités maximales d’occupation du sol résultent de
l’application des dispositions des articles A 3 à A 13 ci-dessus.


